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Vu la Constitution ;
Vu le décret nO 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du

Gouvernement, modifié et complété par le décret nO 2018/190 du 02
mars 2018 ;

Vu le décret n° 2012/384 du 14 septembre 2012 portant organisation du
Ministère de l'Habitat et du Développement Urbain,

DECRETE:

Article 1er.-Sont, à compter de la date de signature du présent décret,
nommés aux postes ci-après au Ministère de l'Habitat et du Développement
Urbain:

INSPECTION GENERALE

Inspecteur Général chargé des Questions Administratives: Madame
NNA EKONO, née MBANG ONDO Hermine Salomé, Professeur des Lycées
d'Enseignement Secondaire Général, Matricule 558 386-W, précédemment
Inspecteur n02, en remplacement de Monsieur NANG BIPAN, admis à faire
valoir ses droits à la retraite.

Inspecteur Général chargé des Questions Techniques: Monsieur
TCHOFFO Pierre Marie, Ingénieur Principal des Travaux du Génie Civil,
Matricule 373 381-Y, précédemment Inspecteur nO1, en remplacement de
Madame CHENDJOUO, née CHERIET KHALIDA FAIROUZ, admise à faire valoir
ses droits à la retraite.

Article 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus
par la réglementation en vigueur.

Article 3.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./-




